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Revue générale des Forces Hydro- Electriques 

et de leurs applications 
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La Houille noire a fait l'Industrie moderne; 

la Houille blanche la transformera. 

Cahier des charges type pour la copcession 
d'une distribution publique d'énergie élec­
trique par une Commune ou un Syndicat 
de communes. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Ministre des travaux publics, des Postes et 
ks Télégraphes, 

Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, et no­

tamment l'article 6 de cette loi, 

DÉCRÊTE : 

ÀRUCLE PREMIER. — Est approuvé le cahier des charges ci-
aimexé, dressé en exécution de l'article 6 de la loi du 15 juin 1906 
pour la concession d'une distribution publique d'énergie électrique 
par une commune ou un Syndicat de communes. 

ART. 2. — Le Ministre des Travaux publics, des Postas et des 
Télégraphes' est chargé de l'exécution du présent décret. 
Fait à Rambouillet, le 17 mai 1908. 

A. FALLIERES. 
Le Ministre des Trauaus publics, 
des Postes et des Télégraphes, 

Louis BARTHOU. 

N. B. — Le présent texte est rédigé en vue d'une concession 
accordée par une commune. Quand la concession est accordée par 
m Syndicat de communes', il y a lieu de remplacer « commune » 
par « Syndicat de communes », « Conseil municipal » par « Comité 
du Syndicat » et » maire » par « président du Syndicat ». 
Les mots ou phrases en italique peuvent être maintenus ou 

rayés, au choix de l'autorité concédante. 

C H A P I T R E P R E M I E R 

Objet de la concession 

ARTICLE PREMIER. — SERVICE CONCÉDÉ. — La présente concession 
a pour objet la distribution publique de l'énergie électrique dans 
la commune de.... (1) pour.... (2). 

La concession ne comprend pas la fourniture de l'énergie électri­
que pour force motrice aux entreprises de transport en commun 
et aux établissements ou services ci-après énuinérés.... 

Ces entreprises ou établissements peuvent toutefois être desser­
vis par le concessionnaire dans les conditions prévues à l'article 3 
ci-après. 

ART, 2. — DROIT D'UTILISER LES VOIES PUBLIQUES. — La conces­
sion confère au concessionnaire le droit d'établir et d'entretenir, 
dans le périmètre de sa concession, soit au-dessus, soit au-dessous 
des voies publiques et de leurs dépendances, tous ouvrages ou 
canalisations destinés à la distribution de l'énergie électrique, en 
se conformant aux conditions du présent cahier des charges, aux 
règlements de voirie et aux décrets ou arrêtés intervenus en exé­
cution de la loi du 15 juin 1906. 

mïm l n d l < î u e r si la concession porte sur tout le territoire de la com­
m e 0 ? d 6 1 imUer la partie sur laquelle elle porte. 

flwt • a t l t 3 u e l a concession comporte la distribution de l'énergie 
'«•trique en vue de l'éclairage seul, en vue de tous usages ou en vue 

3 '\sages autres que l'éclairage, l'une des trois formules suivantes 
«Remployée : 
é̂clairage public ou privé, 
Tous usages, 
°us usages autres que l'éclairage publie ou privé. 

Le concessionnaire ne pourra réclamer aucune indemnité pour 
le déplacement ou la modification des ouvrages établis par lui sur 
les voies publiques, lorsque ces changements seront requis par 
l'autorité compétente pour un motif de sécurité publique ou dans 
Dmtèrêt de la voirie. 

PRIVILÈGE POUR L'ÉCLAIRAGE. — Pendant la durée de la conces­
sion (1), le concessionnaire aura seul le droit d'ulihser, dans les 
limites de sa concession, les voies publiques dépendant de la com­
mune en vue de pourvoir à Véclairage privé par une distribution 
publique d'énergie, sans que cependant ce privilège puisse s'éten­
dre à l'emploi de l'énergie à tous usages autres que l'éclairage, ni 
à son emploi accessoire pour l'éclairage des locaux dans lesquels 
l'énergie est ainsi utilisée. 

Le privilège résultant de l'alinéa qui précède ne s'applique pas 
aux entreprises de transport en commun employant, pour l'éclai­
rage des voies et des locaux qui en dépendent, la source d'énergie 
servant à la traction, ni aux établissements ou services ci-après 
énumé'rés : 

ART. 3. — UTILISATION ACCESSOIRE DES OUVRAGES ET CANALISATIONS. 

— Le concessionnaire est autorisé à faire usage des ouvrages cl 
canalisations établis en vertu de la présente concession pour des­
servir les entreprises de transport en commun, les établissements 
ou services énumérés à l'article 1 e r ci-dessus et d'une manière 
générale toutes entreprises situées hors de la commune, à la con­
dition expresse qu il n'en résulte aucune entrave au bon fonction­
nement de la distribution et que toutes les obligations du cahier 
des charges soient remplies. 

C H A P I T R E II 

Travaux. 

ART. 4. — APPROBATION md PROJETS. — Les projets de tous les 
ouvrages dépendant de la concession devront être approuvés dans 
les formes prévues par la loi du 15 juin 1906 et par le décret du 
3 avril 1908. 

ART. 5. — OUVRAGES A ÉTABLIR POUR LA DISTRIBUTION. — Le con­
cessionnaire sera tenu d'établir à ses frais les canalisations, sous-
stations, postes de transformateurs, etc., nécessaires à la distri­
bution. 

Le roseau sera alimenté au moyen d'un ou plusieurs postes cen­
traux, situés sur le territoire de la commune, qui feront partie 
intégrante de la concession. 
Les ouvrages destinés à la production de l'énergie et à, son 

transport jusqu'à chacun des postes centraux ne seront pas sou­
mis aux dispositions du présent cahier des charges et devront être 
établis, s'il y a lieu, en vertu de permissions ou de concessions 
distinctes données en conformité de la loi du 15 juin 1906. 

Toutefois le concessionnaire sera tenu de construire et de main­
tenir en bon étal de service une (ou plusieurs) usine génératrice 
d'une puissance totale d'au moins.... kilowatts. Cette (ou ces) usine 
ainsi que les ouvrages la (ou les) reliant au réseau de distribution 
feront partie de la concession (2). 

OUVRAGES ET CANALISATIONS PRÉEXISTANTS. — La commune donne 
en location au concessionnaire, qui accepte, l'ensemble des im-

(1) Ou « Pendant les . premières années de la concession » 
(2) La commune peut exiger que les usines dépendant de la conces­

sion soient en état de produire toute l'énergie nécessaire à la distri­
bution ; dans ce cas, les deuxième, troisième, et quatrième alinéas de 
l'article 5 doivent être supprimés, et le premier alinéa complété par les 
mots suivants • « ainsi que les ouvrages destinés à la production de 
l'énergie et à son transport jusqu'au réseau. Tous ces ouvrages feront 
partie intégrante de la concession ». 
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meubles, canalisations, ouvrages, matériel et appareils constituant 
les installations de la distribution préexistante, suivant inventaire 
annexe au présent cahier des charges. 

La présente location est consentie pour la durée de la conces­
sion, mais elle cesserait de plein droit en cas de rachat ou de 
déchéance. 

Le concessionnaire payera, pour l'usage des ouvrages de la dis­
tribution qui lui sont donnés à bail par la commune, un loyer 
annuel de... (1). 

A FÎT fi. — Dhf.us D'EXÉCUTION — Los projets des ouvrages et des 
lignes désignées sur lo plan annexé au présent cahier des char­
ges devront être présentés par le concessionnaire dans le délai 
de... mois à partir de l'approbation définitive de la concession (2). 
Les travaux seront commencés dans le délai de... à dater de 

l'approbation des projets et poursuivis sans interruption, de ma­
nière à être achevés dans le délai de... 
Les autres lignes seront exécutées, lorsqu'elles seront réclamées 

dans les conditions prévues à Partielle 15 ci-après ; elles pourront 
i'être plus tôt, si le concessionnaire le juge utile. 

ART. 7. — PROPRIÉTÉ DES INSTALLATIONS. — Le concessionnaire 
sera tenu d'acquérir les machines et l'outillage nécessaires à l'ex-
pikulation (3). 

11 pourra, à son choix, soit acquérir les terrains et établir a ses 
frais les cous tractions affectées au service de la distribution, soit 
les prendre en location. 

Toutefois, il sera tenu d'acquérir en toute propriété et de cons­
truire les... (4). 

Pour l'établissement des ouvrages, la commune s'engage à met­
tre à la disposition du concessionnaire moyennant.. (S) 
Les baux ou contrats relatifs à toutes les locations d'immeubles 

seront communiqués au maire ; ils devront comporter une clause 
réservant expressément à 3a commune la faculté de se substituer 
au concessionnaire en cas de rachat ou de déchéance. Il en sera 
de même pour tous les contrats' de fourniture d'énergie, si le 
concessionnaire achète le courant. 

* ART. 8. — NATURE ET MODE DE PRODUCTION DU COURANT (6*. —-

USINES GÉNÉRATRICES (7). 

SOUS-STATIONS ET POSTES DE TRANSFORMATEURS (7). 

A R T 9. — TENSION DE DISTRIBUTION. — La tension, du courant dis 
tribué aux abonnés est fixée à... volts. La tolérance maximum 
pour la variation de la tension est de... 0/0 en plus ou en moins 

(1) Les trois derniers alinéas de l'article 5 ne sont applicables que si 
la commune dispose, au moment de l'institution de la concession, d'un 
réseau de distribution déjà existant. 
Dans ce cas, la commune peut louer ce réseau au concessionnaire à 

des conditions déterminées d'un commun accord. Le loyer peut être 
soit fixe, soit proportionnel aux recettes brutes ou aux bénéfices réalisés 
par le concessionnaire. 
La commune peut également mettre gratuitement le réseau préexis­

tant à la disposition du concessionnaire. En ce cas, les mots « donne 
en location au » sont remplacés par les mots s met gratuitement à la 
disposition du » et les deux derniers alinéas sont supprimés. 
(2) Au heu de déterminer les lignes constituant le réseau à établi: 

immédiatement, la commune peut imposer l'établissement d'une Ion 
gueur donnée de canalisations principales, et, dans ce cas, le premier 
alinéa de l'article 6 doit être rédigé de la manière suivante : 
« Le concessionnaire sera tenu d'établir au moins .. mètres de cana­

lisations. Il devra en présenter le projet dans le délai de., mois à 
partir de l'approbation définitive de la concession. » 
(3) Quand le concessionnaire est autorisé à ne pas produire lui-même 

l'énergie, le mot « l'exploitation » doit être remplacé par les mots « la 
distribution de l'énergie ». 
(4) La commune peut imposer au concessionnaire l'acquisition en 

toute propriété des immeubles destinés à l'établissement des usines de 
production et des sous-stations où le courant alternatif est transformé 
en courant continu. 
(5) La commune peut autoriser, par le cahier des charges, le conces­

sionnaire à occuper, dans des conditions déterminées, telle partie du 
domaine communal qu'elle juge convenable. 
. (G) Indiquer la nature du courant distribué, le mode de production de 
ce courant et, s'il y a heu, la nature du courant primaire. 
Lorsque l'acte de concession prévoit la construction d'usines généra 

trices faisant partie intégrante de la concession, l'article 8 détermine 
les conditions d'établissement de ces usines. 
L'article 8 détermine également, s'il y a heu, les conditions d'établis­

sement de sous-stations et postes de transformateurs. 
(") Indiquer la nature du courant distribué, le modo de production de 

ce courant et, s'il y a heu, la nature du courant primaire. 
Lorsque l'acte de concession prévoit la construction d'usines généra­

trices faisant partie intégrante de la concession, l'article 8 détermine 
les conditions d'établissement de ces usines. 
L'article 8 détermine également, s'il y a heu, les conditions d'établis­

sement de sous-stations et postes de transformateurs. 

pour l'éclairage, et de... 0/0 en plus ou en moins pour tous autres 
usages (h. 

FRÉQUENCE (2C — ha fréquence du courant distribué est fixé «„ 
périodes par seconde ; elle ne doit pas varier de plus de.... 0/0 en 
plus ou en moins de sa valeur normale. 

ART. 10. — CANALISATIONS. — Les canalisations souterraines se­
ront placées directement dans le sol ; toutefois, elles pourront, 
sur la demande du concessionnaire, être placées dans des gak-
ries accessibles et elles devront l'être lorsque les services dp, mi-
vie l'exigeront. Sauf aux traversées des chaussées, elles seront 
toujours sous les trottoirs. 
A la traversée des chaussées fondées sur béton et de-s votes de 

tramways, les dispositions nécessaires seront prises pour que le 
remplacement des canalisations soit possible sans ouverture de 
tranchée. 

Les canalisations aériennes (3). 

BRANCHEMENTS PARTICULIERS (i). 

CHAPITRE III 

Tarifs et conditions du service 

ART. 11. — TARIF MAXIMUM. — Les prix auxquels le concession-
naire est autorisé à vendre l'énergie électrique, ne peuvent dopas-
ser les maxima suivants (5) : 

VENTE AU COMPTEUR. — Pour l'éclairage, le kilowatt-heure 
Pour tous autres usages, le kilowatt-heure 

VENTE A FORFAIT. —• Pour l'éclairage, le hilowatt-an. 
Pour tous autres usages, le kilowatt-an 

ABAISSEMENTS DE TARIFS (6). Si le concessionnaire abaisse pour 
certains abonnés les prix de vente de l'énergie pour l'éclairage 
électrique, avec ou sans conditions, au-dessous des limites fixées 
par le tarif maximum prévu ci-dessus, il sera tenu de faire béné­
ficier des mêmes réductions tous les abonnés placés dans les 
mêmes conditions de puissance, d'horaire, d'utilisation, de con­
sommation et de durée d'abonnement. 

A cet effet,il devra établir et tenir constamment à jour un relevé 
de tous les abaissements consentis, avec mention des conditions 
auxquelles ils sont subordonnés. Un exemplaire de ce relevé sera 
déposé dans chacun des bureaux où peuvent être contractés des 
abonnements et tenu constamment à la disposition du public et 
des agents du contrôle. 

ART. 12. — TARIFS APPLICABLES AUX SERVICES PUBLICS. — Les ser­
vices publics de l'Etat et des départements, bénéficieront d'une ré­
duction de.... 0/0 sur le tarif maximum prévu à l'article ci-
dessus (7). 

(1) La tension peut être différente suivant l'usage qui est fait de l'é­
nergie ou suivant les parties de la commune où elle est utilisée. 
Les tensions habituelles de distribution, en vue de l'éclairage, sont 

suivant les cas : 
Pour le courant continu H0 et 220 volts. 
Pour le courant alternatif 110, 190 et 220 volts. 
La tolérance admise habituellement pour l'éclairage ne dépasse pis 

5 0/0 en plus ou en moins. 
(2) Cet alinéa ne s'applique qu'en cas de distribution par courants 

alternatifs. 
La fréquence habituelle est de 25 ou 50 périodes par seconde ; 
La tolérance admise habituellement ne dépasse pas 5 0/0. 
(3) Les municipalités peuvent interdire les canalisations aériennes; 

lorsqu'elles les autorisent elles doivent indiquer si les canalisations 
peuvent être aériennes dans toute l'étendue de la commune ou sinon 
dans quelles parties elles ne peuvent pas l'être. 
Les municipalités peuvent, en autorisant les canalisations aériennes, 

déterminer les conditions auxquelles sera soumis leur établissement., 
(4) L'article 10 détermine, s'il y a heu, les conditions auxquelles doi­

vent satisfaire les branchements particuliers. . , ... 
(o) Le cahier des charges peut fixer des maxima différents suivant iu 

conditions de puissance, d'horaire, d'utilisation et de consommation, 
il peut stipuler notamment dos réductions pour les abonnés dépassaî  
ou garantissant un minimum déterminé de consommation, P0"1';, 
abonnés utilisant le courant à des heures ou pendant des saisons déter­
minées et, d'une manière générale, pour les abonnés acceptant o» 
suiétions spéciales 
Pour la vente à forfait, la période d'un an peut être remplacée pai 

une période d'une durée différente. u. „ m 
(6) Les deux derniers alinéas doivent figurer dans les cahiers u 

charges de toutes les concessions comportant un privilège pour ieu 
rage électrique. Pour celles qui ne comportent qu'un privilège ou 
durée limitée, il peut être stipulé que ces deux alinéas cesseront ae 
appliques quand le privilège prendra fin. Ils sont facultatifs P° u l 

concessions qui ne comportent pas de privilège. , om,vjeës 
(/) La réduction sur le tarif maximum, stipulée au profit des sem / 0 ( 

publics de l'Etat et des départements, ne peut être inférieure a m »> 
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Les établissements publics et les associations agricoles organi­
sées par l'Administration, en vertu des lois du 16 septembre 1807, 
du 14 floréal an X I et du 8 avril 1898 ou autorisées en conformité 
des lois des 21 juin 1865-22 décembre 1888 bénéficieront d'une 
réduction de.... 0/0. 
L'énergie nécessaire pour les besoins de la commune sera four­

nie aux prix et dans les conditions ci-après : 
Eclairage des voies publiques... 
Eclairage des bâtiments municipaux... 
Tous autres usages... 

La commune s'engage à prendre (1).... 
Sous réserve de cet engagement, elle reste libre d'adopter tous 

autres systèmes d'éclairage ou de se procurer par tout autre 
procédé l'énergie nécessaire à ses services. 

ART. 13. — OBLIGATION DE CONSENTIR DES ABONNEMENTS SUR TOUT 

LE PARCOURS DE LA DISTRIBUTION. — Sur tout le parcours de la dis­
tribution, le concessionnaire sera tenu, dans le délai d'un mois à 
partir de la demande qui lui en aura été faite, de fournir l'énergie 
électrique dans les conditions prévues au présent cahier des char­
ges à toute personne qui demandera à contracter un abonnement 
pour une durée d'au moins.... Lorsque la puissance demandée 
excédera... kilowatts, le concessionnaire pourra exiger que le de­
mandeur lui garantisse pendant... aimléies une recette brute an­
nuelle de... francs par kilowatt demandé. 
Si le service du nouvel abonné exige des travaux complémentai­

res sur le réseau, le délai d'un mois prévu pour la fourniture du 
courant sera prolongé du temps nécessaire à l'exécution de ces 
travaux. 
En aucun cas, le concessionnaire ne pourra être astreint à dé­

passer la puissance maxima de... kilowatts pour l'ensemble de 
la distribution. 
Si les demandes viennent à dépasser la puissance disponible, 

elles seront desservies dans l'ordre de leur inscription sur un re­
gistre spécial tenu à cet effet. 

Si, dans le délai d'un an après constatation de l'insuffisance de 
lu puissance disponible, le concessionnaire ne s'est pas mis en 
mesure de fournir tout le courant qui lui est demandé, la clause 
relative au privilège d'éclairage sera abrogé de plein droit (2). 

ART. 14-. — OBLIGATION D'ÉTENDRE LE RÉSEAU. — Le concessionnaire 
sera tenu d'installer toute ligne pour laquelle un ou plusieurs des 
propriétaires des immeubles à desservir lui garantiront, pendant 
cinq ans, une recette brute annuelle de... francs par mètre cou­
rant de canalisation aérienne ou une recette brute annuelle de... 
francs par mètre courant de canalisation souterraine, la longueur 
à établir étant comptée à partir du réseau déjà existant, sans y 
comprendre la longueur des branchements qui desserviront cha­
que immeuble. 
Les projets de la ligne réclamée devront être présentés par le 

concessionnaire dans le délai d'un mois à partir de la demande 
qui lui en aura été faite. La ligne devra être achevée et mise en 
service dans le délai de... mois (3) à dater de l'approbation des 
projets si sa longueur est inférieure à... mètres, et dans le délai 
de.... mois, si la longueur est supérieure. 
Le concessionnaire sera dispensé de l'obligation d'étendre le 

réseau si les demandes d'abonnement dépassent la puissance dis­
ponible sur le maximum prévu à l'article 13 ci-dessus (4). 

ART. 15. —- BRANCHEMENTS ET COLONNES MONTANTES. — Les bran­
chements sur les canalisations établies sur ou sous les voies pu­
bliques, ayant pour objet d'amener le courant du réseau à l'inté­
rieur des immeubles desservis jusques et y compris soit la boite 
du coupe-circuit principal, soit le poste de transformateur, seront 
installés et entretenus par le concessionnaire et feront partie inté­
grante de la distribution. Les frais d'installation des branchements 
seront remboursés au concessionnaire par les propriétaires ou 
abonnés, conformément au tarif ci-après. 

Les propriétaires ou abonnés qui garantiront une consommation 
d'au moins... kilowatts-heure par an pendant... années seront dis­
pensés du remboursement des frais d'installation des branche-

(1) La commune peut s'engager à demander au oonçessionnaire tout 
°u partie du courant nécessaire à ses services, et stipuler toutes dispo 
sitions utiles pour régler les conditions de la fourniture et les P"x-
,,<«} Le dernier alinéa n'e-t applicable qu'au cas de privilège pour 
•éclairage. 

r (f) En aucun cas,*le délafne doit excéder sixfmpis. . ™ nres 
W A insérer seulement lorsque Ia'puissance a fournir par le corne* 

sionnaire est limitée par le cahier des charges. 

ments, à condition d'y substituer le payement d'un loyer mensuel, 
conformément au tarif ci-après : 

Lorsque le loyer aura été payé pendant la période mentionnée 
ci-dessus, les frais d'installation du branchement seront considé­
rés comme, amortis et les abonnés desservis au moyen de ce bran­
chement en jouiront gratuitement. 

ÏAS frais d'installation des branchements resteront entièrement 
a la charge du concessionnaire, si les propriétaires ou abonnés 
garantissent une consommation d'au moins... kilowatts-heure par 
an, pendant... années. 
Les branchements intérieurs, les colonnes montantes et toutes 

dérivations seront établis et entretenus par les soins et aux frais 
des propriétaires des immeubles. 

Toutefois, si les propriétaires le requièrent, le concessionnaire 
sera tenu d'exécuter et d'entretenir lui-même ces installations, 
moyennant une rémunération calculée conformément au tarif 
ci-après : 

Les tante prévus au présent article seront révisables à toute 
époque, par une délibération du Conseil municipal, acceptée par 
le concessionnaire et approuvée par le préfet. 

ART. 16. — COMPTEURS. — Les compteurs servant à mesurer les 
quantités d'énergie livrées aux abonnés par le concessionnaire 
seront d'un des types approuvés par le Ministre des Travaux pu­
blics, après avis du Comité d'électricité institué conformément à la 
loi du 15 juin 1906. Pour chaque type, le Ministre dlétermmera la 
valeur des écarts dans la limite desquels les compteurs seront 
considérés comme exacts. Les compteurs seront posés, plombés 
et entretenus par le concessionnaire. L'abonné aura la faculté de 
les fournir lui-même ou de demander au concessionnaire de les 
fournir en location (1). 

Si le compteur appartient à l'abonné, le concessionnaire perce­
vra, à litre de frais de pose, une somme de... et, h litre de frais 
'l'entretien, une somme mensuelle de... 
Si le compteur est fourni par le concessionnaire, celui-ci per­

cevra, à titre de frais de pose, une somme de.... et à titre de 
frais de location et d'entretien, une somme mensuelle de.... (2). 

ART. 17. — VÉRIFICATION DES COMPTEURS. — Le concessionnaire 
pourra procéder à la vérification des compteurs aussi souvent 
qu'il le jugera utile, sans que cette vérification donne lieu a son 
profit à aucune allocation en sus des frais d'entretien mentionnés 
à l'article précédent. L'abonné aura toujours le droit de demander 
la vérification du compteur, soit par le concessionnaire, soit par 
un expert désigné d'un commun accord ou, à défaut d'accord, 
désigné par l'ingénieur en chef du contrôle des distributions 
d'énergie électrique. Les frais de la vérification seront à la charge 
de l'abonné, si le compteur est reconnu exact ou si le défaut 
d'exactitude est à son profit ; ils seront à la charge du concession­
naire si le défaut d'exactitude est au détriment de l'abonné. 

ART. 18. — POLICE D'ABONNEMENT. — Les contrats pour la fourni­
ture de l'énergie électrique seront établis sous la forme de poli­
ces d'abonnement, conformes aux modèles arrêtés d'accord entre 
le concessionnaire et le maire autorisé à cet effet par le conseil 
municipal. Il ne pourra être dérogé aux dispositions contenues 
dans ces modèles que par une convention spéciale entre le con­
cessionnaire et l'abonné, soumise aux conditions stipulées dans 
les deux derniers alinéas de l'articl'e 11 ci-dessus. 

Dans le cas où il y aurait lieu, au cours de la concession, d'ap­
porter des modifications aux modèles de police, à défaut d'accord 
entre la municipalité et le concessionnaire, il serait statué par le 
Ministre des Travaux publics après avis du Comité d'électri-
eité (3). 
AVANCES SUR CONSOMMATION. — L'abonné sera tenu, sur la de­

mande du concessionnaire, de lui verser, à litre d'avance sur con­
sommation, une somme qui ne pourra être supérieure à... par 
hectowatt de puissance du compteur. Cette avance ne sera pas 
productive d'intérêt et sera remboursable à l'expiration de l'abon­
nement. 

(1) La commune peut spécifier que la fourniture du compteur son 
toujours faite par le concessionnaire. Dans ce cas, les quatre derniers 
alinéas de l'article 17 seront remplacés par un paragraphe unique ainsi 
conçu : « Les compteurs seront fournis, posés, plombés et entretenus 
par le concessionnaire qui percevra, à titre de rémunération pour ce 
service, une somme mensuelle de.. ». 
(2) Les redevances pour pose, entretien ou location du compteur peu­

vent être variables suivant sa puissance et sa nature. 
(3) Cet alinéa n'est applicable que si le modèle de police n a pas été 

arrêté en môme temps que le cahier des charges. 
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ART. 19. — SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS INTÉRIEURES. — Le 

courant ne sera livré aux abonnés que s'ils se conforment, pour 
leurs installations intérieures, aux mesures qui leur seront impo­
sées par le concessionnaire, avec l'approbation de l'ingénieur en 
chel du contrôle en vue soit d empêcher les troubles dans l'exploi­
tation, notamment les défauts cl isolement et la mise en marche 
ou l'arrêt brusque des moteurs électriques, soit d'empêcher l'usage 
illicite du courant, soit d'éviter une déperdition exagérée d'éner­
gie dans les branchements et colonnes montantes avant les comp­
teurs. Le concessionnaire sera autorisé, à cet effet, à vérifier, à 
toute époque, l'installation intérieure de chaque abonné. 

Si l'installation est reconnue défectueuse, le concessionnaire 
pourra se refuser à continuer la fourniture du courant. En cas de 
désaccord, sur les mesures à prendre en vue de faire disparaître 
toute cause de danger ou de trouble dans le fonctionnement géné­
ral de la distribution, il sera statué par l'ingénieur en chef du 
contrôle, sauf recours au Ministre des Travaux publics, qui déci­
dera après avis du Comité d'électricité. 

En aucun cas, le concessionnaire n'encourra de responsabilités 
à raison de défectuosités des installations qui ne seront pas de son 
fait. 

ART. 20. — CONDITIONS PARTICULIÈRES DU SERVICE (1). 

C H A P I T R E IV 

Durée de la concession, rachat et déchéance. 

ART. 21. — DURÉE DE LA CONCESSION. — La durée de la présente 
concession est fixée à... années (2) ; elle commencera à courir de 
la date de son approbation définitive (3). 

ART. 22. — REPRISE DES INSTALLATIONS EN FIN DE CONCESSION. — A 

l'époque fixée pour l'expiration de la concession, la commune aura 
moyennant un préavis de deux ans, la faculté de se subroger aux 
droits du concessionnaire et de prendre possession de tous les im­
meubles et ouvrages de la distribution et de ses dépendances. 
Si la commune use de cette faculté, les usines, sous-stations et 

postes transformateurs, le matériel électrique et mécanique ainsi 
que les canalisations et branchements faisant partie de la conces­
sion, lui seront remis gratuitement, et il ne sera attribué d'indem­
nité au concessionnaire que pour la portion du coût de ces ins­
tallations qui sera considéré comme n'étant pas amorti. Cette in­
demnité sera égale aux dépenses, dûment justifiées, supportées 
par le concessionnaire pour l'établissement de ceux des ouvrages 
ci-dessus énumérés subsistant en fin de concession qui auront été 
régulièrement exécutés pendant les n dernières années de la 
concession, sauf déduction pour chaque ouvrage de 1/n de sa va­
leur pour chaque année écoulée depuis son achèvement. L'indem­
nité sera payée au concessionnaire dans les six mois qui suivront 
l'expiration de la concession (4). 

En ce qui concerne le mobilier et les approvisionnements, la 
commune se réserve le droit de les reprendre en totalité ou pour 
telle partie qu'elle jugera convenable, mais sans pouvoir y être 
contrainte. La valeur des objets repris sera fixée à l'amiable ou à 
dire d'experts, et payée au concessionnaire dans les six mois qui 
suivront leur remise à la commune. 

Si la commune ne prend pas possession de la distribution, le 
concessionnaire sera terni d'enlever à ses frais et sans indemnité 
toutes celles de ses installations qui se trouvent sur ou sous les 
voies publiques ; il pourra toutefois abandonner sans indemnité 
les canalisations souterraines, à condition qu'elles n'apportent au­
cune gêne aux services publics (5). 

(1) L'article "20 indique si l'énergie doit être à la disposition des abon­
nés en permanence, ou si le service peut être normalement suspendu 
à des heures déterminées, qui peuvent être variables suivant les saisons. 
Il peut contenir, en outre, des conditions spéciales qui seraient sti­

pulées pour la fourniture de l'énergie à certaines catégories d'abonnés. 
(2) La durée ne peut être supéneure à quarante ans. 
(3) Lorsque la concession a pour objet l'extension d'une concession 

déjà existante, elle doit prendre fin à là même dite que la concession 
principale, et l'article 21 détermine la date d'expiration pour l'ensemble 
du réseau. 
(4.) Lorsque la concession comprend un privilège d'éclairage, la pé­

riode sur laquelle porte l'indemnité ne peut excéder quinze ans. 
Lorsque la concession ne comprend pas de privilège d'éclairage, le 

cahier des charges peut stipuler que l'indemnité portera sur tous les 
ouvrages établis pendant la durée de la concession. 

(5) La commune peut ne pas se réserver la faculté d'obliger le conces­
sionnaire à enlever ses installations en fin de concession et prendre 
l'engagement de les racheter dans tous les cas. Les modifications sul-
vanles doivent alors être apportées à la rédaction de l'article 22 : 
Premier alinéa : Les mots « la commune aura, moyennant un préavis 

do deux ans, la faculté de se subroger » sont remplacés par les mots 

Dans tous les cas, la commune aura la faculté', sans qu'il en 
résulte un droit à indemnité pour le concessionnaire, de prendre 
pendant les six derniers mois de la concession toutes mesures 
utiles pour assurer la continuité de la distribution de l'énergie en 
rin de concession, en réduisant au minimum la gêne qui en résul­
tera pour le concessionnaire. Elle pourra notamment, si les sous-
stations et postes de transformateurs n'appartiennent pas en pro­
pre au concessionnaire et s'il ne produit pas le courant dans des 
usines faisant partie de la concession, desservir directement les 
abonnés par des sous-stations ou postes de transformateurs nou­
veaux, en percevant à son profit le prix de vente de l'énergie, e| 
dune manieie générale prendre toutes les mesures nécessaires 
pour effectuer le passage progressif de la concession ancienne à 
une concession ou à une entreprise nouvelle. 

ART. 23. — RACHAT DE LA CONCESSION. — A toute époque, la com-
, mune aura le droit de racheter la concession entière, moyennant 
un préavis de deux ans. 
En cas de rachat, le concessionnaire recevra pour toute indem­

nité : 
1° Pendant chacune des années restant à courir jusqu'à l'expi­

ration de la concession, une annuité égale au produit net moyen 
des sept années d'exploitation précédant celle où le rachat sera 
effectué, déduction faite des deux plus mauvaises. 

Le produit net de chaque anniôe sera calculé en retranchant des 
recettes toutes les dépenses, dûment justifiées, faites pour l'exploi­
tation de la distribution, 5̂  compris l'entretien et le renouvelle­
ment des ouvrages et du matériel, mais non compris les charges 
du capital ni l'amortissement des dépenses de premier établisse­
ment. 

Dans aucun cas, le montant de l'annuité ne sera inférieur nu 
produit net de la dernière des sept années prises pour terme de 
comparaison. 

2° Une somme égale aux dépenses dûment justifiées, supportées 
par le concessionnaire pour l'iôtablissement de ceux des ouvrages 
de la concession, subsistant au moment du rachat, qui auront 
été régulièrement exécutés pendant les cinq années précédant le 
rachat, sauf déduction pour chaque ouvrage du cinquième de sa 
valeur pour chaque année écoulée depuis son achèvement. 

La commune sera, en outre, tenue de se subsistuer au con­
cessionnaire pour l'extôcution des engagements pris par lui en 
vue d'assurer la marche normale de l'exploitation, et de repren­
dre les approvisionnements en magasin ou en cours de transport 
ainsi que le mobilier de la distribution ; la valeur des objets 
repris sera fixée à l'amiable ou à dire d'experts et sera payée 
au concessionnaire dans les six mois qui suivront leur remisé à 
la commune. 

Si le rachat a lieu avant l'expiration des vingt premières années 
de la concession, le concessionnaire pourra demander que l'indem­
nité, au lieu d'être calculée comme il est dit ci-dessus, soit égale 
aux dépenses réelles de premier établissement, y compris les frais 
de constitution de la Société dans la limite d'un maximum de... 
francs et les insuffisances qui se seraient produites depuis l'origine 
de la concession, si celle-ci remonte à moins de sept ans, et pen­
dant les sept premières années de sa durée, si elle remonte à 
plus de sept ans. Ces insuffisances seront calculées pour chaque 
année, en prenant la différence entre la recette brute et les char­
ges énumérées ci-après : 1° frais d'exploitation ; 2° intérêt et 
amortissement des emprunts contractés pour l'établissement de la 
distribution ; 3° intérêt à 5 0/0 des sommes fournies par le con­
cessionnaire au moyen de ses propres ressources ou de son capi­
tal-actions. 

ART. 2-1 — REMISE DES OUVRAGES. — En cas de rachat, ou en 
cas de reprise à l'expiration de la concession, le concessionnaire 
sera tenu de remettre à la commune tous les ouvrages et le maté­
riel de la distribution en bon létat d'entretien. La commune pourra 
retenir, s'il y a heu, sur les indemnités dues au concessionnaire, 
les sommes nécessaires pour mettre en bon état toutes les instal­
lations. 

Lorsque la commune usera de la faculté, à elle réservée, de 
reprendre les installations en fin de concession, elle pourra, avec 
l'approbation du préfet, se faire remettre les revenus de la distri­
bution dans les deux dernières années qui précéderont le terme 

« la commune sera subrogée », et les mots « et de prendre possessions 
sont remplacés par les mots « et prendra possession ». 
Deuxième alinéa : Les mots « si la commune use de cette faculté.» 

sont supprimés et les mots « régulièrement exécutés » sont remplaces 
par les mots : « exécutés après autorisation du Conseil municipal ». 
L alinéa en italique est supprimé. 
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de la concession et les employer à rétablir en bon état les instal­
lations, si le concessionnaire ne se met pas en mesure de saiis-
iaire pleinement et entièrement à cette obligation, et si le montant 
de l'indemnité à prévoir en raison de la reprise de la distribution 

ar ia commune, joint au cautionnement, n'est pas jugé suffisant 
pour couvrir les dépenses des travaux reconnus nécessaires (1). 

^ R T > 25. — DÉCHÉANCE ET MISE EN RÉGIE PROVISOIRE. — Si le con­
cessionnaire n'a pas présenté les projets d'exécution, ou s'il n'a 
lias achevé et mis en service les lignes de distribution dans les 
délais et conditions fixés par le cahier des charges, il encourra 
la déchéance qui sera prononcée, après mise en demeure, par le 
Ministre des Travaux publics,' sauf recours au Conseil d'Etat par 
la voie contentieuse. 

Si la sécurité publique vient à être compromise, le maire, après 
avis de l'ingénieur en chef du contrôle, prendra, aux frais et ris­
ques du concessionnaire, les mesures provisoires nécessaires pour 
prévenir tout danger. 11 soumettra au préfet les mesures qu'il 
aura prises à cet effet. Le préfet prescrira, s'il y a heu, les modi­
fications à apporter à ces mesures, et adressera au concession­
naire une mise en demeure fixant le délai à lui imparti pour assu­
rer à l'avenir la slëcunté de l'exploitation. 

Si l'exploitation vient à être interrompue en partie ou en tota­
lité, il y sera également pourvu aux frais et risques du conces­
sionnaire. Le maire soumettra immédiatement au préfet les mesu­
res qu'il comptera prendre pour assurer provisoirement le service 
de la distribution. Le préfet statuera sur ces propositions, et 
adressera une mise en demeure fixant un délai au concession­
naire pour reprendre le service. Si, à l'expiration du délai impar­
ti, dans les cas prévus aux deux aliénas qui précèdent, il n'a pas 
été satisfait à la mise en demeure, le Ministre des Travaux pu­
blics pourra prononcer la déchéance. 

La déchéance pourra également être prononcée si le concession­
naire, après mise en demeure, ne reconstitue pas le cautionne­
ment prévu à l'article 31 -ci-après, dan» le cas où des prélève­
ments auraient été effectués sur ce cautionnement en conformité 
des dispositions du cahier des charges. 

La déchéance ne pourra être prononcée par le Ministre des 
Travaux publics dans les conditions prévues au présent article 
que sur avis conforme du Conseil municipal. Elle ne serait pas 
encourue dans le cas où le concessionnaire n'aurait pu remplir 
ses obligations par suite de circonstances de force majeure dû­
ment constatées. 

ART 26. — PROCÉDURE EN CAS DE DÉCHÉANCE. •— Dans le cas de 
déchéance, il sera pourvu tant à la continuation et à l'achèvement 
des travaux qu'à l'exécution des autres engagements du conces­
sionnaire au moyen d'une adjudication qui sera ouverte sur une 
mise à prix des projets, des terrains acquis, des ouvrages exécu­
tés, du matériel et des approvisionnements. Cette mise à prix sera 
fixfâe par le Ministre des Travaux publics sur la proposition du 
préfet, après avis du Conseil municipal, le concessionnaire en­
tendu. 

Nul ne sera admis à concourir à l'adjudication s'il n'a, au préa­
lable, été agréé par le préfet, sur la proposition du Conseil muni­
cipal, et s'il n'a fait, soit à la Caisse des dépôts et consignations, 
soit à la Trésorerie générale du département, un dépôt de garan­
tie égal au montant du cautionnement prévu par le présent cahier 
des charges. L'adjudication aura lieu suivant les formes indiquées 
auv articles 11,'12, 13, 15 et 16 de l'Ordonnance royale du 
10 mai 1829. L'adjudicataire sera soumis aux: clauses du présent 
cahier des charges et substitué aux droits et charges du conces­
sionnaire évincé, qui recevra le prix de l'adjudication. 

Si l'adjudication ouverte n'amène aucun résultat, une seconde 
adjudication sera tentée ©ans mise à prix après un délai de trois 
mois. Si cette seconde tentative reste également sans résultat, 
le concessionnaire sera définitivement déchu de tous droits ; les 
ouvrages et le matériel de la distribution ainsi que les approvi­
sionnements deviendront sans indemnité la propriété de la com­
mune. 

C H A P I T R E V 

Clauses diverses. 

ART 27. — REDEVANCES. — Les redevances pour 1 occupation du 

domaine public communal sont fixées (2) : 

(11 Lorsque la reprise des installations est obligatoire, cet alinéa doit 
toujours figurer dans le cahier des charges ; il faut alors supprimer les 
mots suivants dans le premier alinéa : « en cas de reprise » ; dans le 
troisième alinéa « lorsque la commune usera de la faculté, à elle re-
/.\e

T

e' d e éprendre les installations en fin de concession ». . 
(-) Les redevances pour l'occupation du domaine public national et 

Le tarif des redevances dues à la commune "ne pourra pas être 
revisé pendant la durée de la concession. 

ART. 28. — ETATS STATISTIQUES ET CONTRÔLE DES RECETTES. — Le 
concessionnaire sera tenu de remettre chaque année au maire et 
à l'ingénieur en chef du contrôle un compte rendu statistique de 
son exploitation. 

Ce compte rendu sera établi conformément au modèle arrêté 
par le Ministre des Travaux publics après avis du Comité d'élec­
tricité et-pourra être publié en tout ou en partie. 

Dans le courant du premier trimestre de chaque année, Je con­
cessionnaire devra en outre adresser au maire et à l'ingénieur en 
chef du contrôle l'état des recettes réalisées dans la commune pen­
dant l'année précédente. 

La commune aura le droit de contrôler ces étals ; à cet effel, 
ses agents dûments accrédités pourront se faire présenter loutes 
pièces de comptabilité nécessaires pour leur vérification (1). 

ART. 29. — IMPOTS ET DROITS D'OCTROI. — Tous les impôts établis 
ou à établir par l'Etat, le département ou la commune, y com­
pris les impôts relatifs aux immeubles de la distribution, seront 
à la charge du concessionnaire. Dans le cas où des droits d'oclroi 
nouveaux viendraient à frapper les objets de consommation em­
ployés pour assurer le fonctionnement de la distribution concédée, 
le concessionnaire aurait le droit de réclamer à la commune le 
versement d'une somme équivalente, à titre de subvention. 

ART 30. — PÉNALITÉS. — Faute par le concessionnaire de rem­
plir les obligations qui lui sont imposées par le présent cahier des 
charges, des amendes pourront lui être infligées, sans préjudice, 
s'il y a lieu, de dommages et intérêts envers les tiers intéressés! 
Les amendes seront prononcées au profit de la commune par le 
maire, après avis de l'ingénieur en chef du contrôle. 
Les amendes seront, appliquées dans les conditions suivantes : 

En cas d'interruption générale non justifiée du courant, amende 
de... par heure d'interruption. En cas de manquement aux obli­
gations imposées par les articles C, 9, 13 et 28 du présent cahier 
des charges, et par chaque infraction, amende de.... par jour, 
jusqu'à ce que l'infraction ait cessé (2). 

ART. 31. — CAUTIONNEMENT (3). — Avant la signature de l'acle 
de concession, le concessionnaire déposera, soit à la Caisse des 
dépôts et consignations, soit à la Trésorerie générale du départe­
ment, une somme de... en numéraire ou en rentes sur l'Etal, en 
obligations garanties par l'Etat, ou en bons du Trésor, dans les 
conditions prévues par les lois et règlements pour les cautionne­
ments en matière de travaux publics. La somme ainsi versée for­
mera le cautionnement de l'entreprise. 
Sur le cautionnement seront prélevés le montant des amendes 

stipulées à l'article 30, ainsi que les dépenses faites en raison des 
mesures prises aux frais du concessionnaire pour assurer la sécu­
rité publique ou la reprise de l'exploitation en cas de suspension, 
conformément aux prescriptions du présent cahier des charges. 
Toutes les fois qu'une somme quelconque aura été prélevée 

sur le cautionnement, le concessionnaire devra le compléler à 
nouveau dans un délai de quinze jours, à dater de la mise en 
demeure qui lui sera adressée à cet effet. 
La moitié du cautionnement sera restituée au concessionnaire 

après achèvement du réseau principal de distribution prévu à 
l'article 6 ci-dessus ; l'autre moitié lui sera restituée en fin do 
concession. Toutefois, en cas de déchéance, la partie non resti-

d^partemental ne sont pas réglées par le cahier des charges • elles sont 
fixées par un règlement d'administration publique (Décret du 17 octo­
bre 1907 ) "Voir La Houille Blanche de février 1908. 
Les redevances pour l'occupation du domaine public communal doi­

vent être fixées par io cahier des charges conformément aux dispo­
sitions des articles 1, 2 et 3 du décret du 17 octobre 1907. Rlles peuvent 
être établies au prorata des longueurs des voies empruntées ou propor­
tionnellement aux recettes. 
S'il n'est pas fait usage de la faculté, réservée à la commune concé­

dante, par l'article 3 du décretde modifier ou de réduire les redevances 
prévues aux articles 1 et 2, il suffit d'ajouter, après les mots « sont 
fixées », les mots « conformément aux articles 1 et 2 du décret du 
17 octobre 1907 ». S'il est fait usage de cette faculté, l'article 27 indique 
le taux de la redevance, qui ne peut en aucun cas dépasser les chiffres 
inscrits aux articles 1, 2 ou 3 du décret 
(1) Les deux derniers alinéas sont applicables toutes les fois que les 

redevances sont calculées d'après les recettes brutes, ou que le carne* 
des charges prévoit un privilège d'éclairage, ils peuvent être supprimés 
dans les auires cas. 
(2) Les amendes prévues peuvent n'être pas les mêmes pour les in­

fractions aux divers articles mentionnés dans ce paragraphe 
(3) Le présent article est facultatif pour les communes de moins de 

1.000 habitants. 
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tuée du cautionnement restera définitivement acquise à la com­
mune. 

ART. 32. — AGENTS DU CONCESSIONNAIRE. — Les agents et gardes 
que le concessionnaire aura fait assermenter pour la surveillance 
et la police de la distribution et de ses dépendances seront por­
teurs d'un signe distinctif et seront munis d'un titre constatant 
leurs fonctions. 

ART. 33. — CESSION OU MODIFICATION DE LA CONCESSION. — Toute 
cession partielle ou totale de la concession, tout changement de 
concessionnaire ne pourront avoir lieu, à peine de déchéance, 
qu'en vertu d'une autorisation résultant d'une délibération du 
Conseil municipal approuvée par le préfet. 

ART. 3i. — JUGEMENT DE CONTESTATIONS — Les contestations qui 
s'élèveraient entre le concessionnaire et l'Administration, au su­
jet de l'exécution et de l'interprétation des clauses du présent 
cahier des charges, seront jugées par le Conseil de préfecture du 
département d...., sauf recours au Conseil d'Etat. 

ART. 35. — ELECTION DE DOMICILE. — Le concessionnaire devra 
faire élection de domicile à... 
Dans le cas où il ne l'aurait pas fait, toute notification ou signi­

fication à lui adressée sera valable lorsqu'elle sera faite au secrÉ<-
tariat de la mairie de... 

FRAIS D'ENREGISTREMENT. — Les frais de timbre et d'enregistre­
ment du présent cahier des charges et des conventions annexées 
seront supportés par le concessionnaire. 

+ 

LES INSTALLATIONS HYDRO-ÉLECTRIQUES 
D E H E I M B A C H 

La Rurtalsperrengesellschaft (Société du barrage de la 
Rur), formée sur l'initiative de la municipalité d'Aix-la-
Chapelle, avec le concours des administrations des villes 
et des districts de Dûren, Schleiden, Heinsberg, Julierset 
Montjoie, a pour but la création de divers barrages dans le 
bassin de la Rur (ou Roer), affluent de la rive droite de la 
Meuse qu'il ne faut pas confondre avec l'affluent de la rive 
gauche du Rhin qui porte le m ê m e nom. De ces projets, un 
seul a pris corps jusqu'à présent ; c'est celui du barrage de 
l'Urftr, rivière qui, après avoir serpenté dans le massif 
montagneux de FEifel (Prusse Rhénane), vient se jeter dans 
la Rur non loin de Ruhrberg,et débite annuellement environ 
160 millions de mètres cubes d'eau. Son bassin hydrolo­
gique s'étend sur une superficie d'environ 375 kilomètres 
carrés.dans une région où la hauteur pluviométrique varie 
entre 800 et 1000 millimètres, ce qui permet d'estimer à 
350 millions de mètres cubes le volume annuel des eaux 
pluviales qui s'y précipitent. 

Le barrage a été construit un peu à Test et en amont du 
confluent de l'Urft avec la Rur, dans une vallée de trois 
cents mètres de largeur. C'est un des plus grands parmi les 
travaux similaires exécutés en Europe. Le double but pour­
suivi est, en créant un énorme réservoir, de régulariser le 
régime des eaux d'aval, et de relever le niveau des eaux 
d'amont de manière à utiliser l'énergie potentielle résul­
tant de la différence des niveaux, pour alimenter, une 
puissante usine hydro-électrique, située à Heimbach, et 
destinée à distribuer le courant électrique dans toute la 
région comprise entre Dûren, Aix la-Chapelle et Schleiden. 
Le barrage proprement dit est constitué par un m u r 

courbe de 200 m . de rayon, tournant sa convexité vers le 
lac et mesurant 58 m. de hauteur maxima au-dessus des 
fondations, 226 m. de longueur et 50 m. 50 d'épaisseur à la 
base. Le couronnement, muni de parapets, supporte une 
chaussée qui a 5 m50 de large et est dallée de basalte. Ce dal­
lage est posé sur une couche de béton de manière à pro­
téger efficacement le mur contre l'infiltration des eaux de 
pluie, De plus, par suite de l'inclinaison de la surface de la 
route, les eaux n'y séjournent pas mais s'écoulent aussitôt 
vers le lac. Enfin, sur une hauteur de 34 m. à partir de la 

base,s'élève contre le parement amont un massif de remblais 
enterre, incliné à 2/3 et ayant 53 m. de largeur à la base (*). 
Encaissé entre les collines boisées, connues sous le nom 

de Kerrnetergebirge. dont l'altitude atteint 520 m., le lac 
créé par le barrage s'étend jusqu'à Gemûnd,c'est-à-dire sur 
une distance d'environ 10 km. Sa profondeur maxima, au 
moment des plus hautes eaux, atteint 52m50, et sa capacité 
est de 45.500.000 mètres cubes. Circonstance heureuse 
pour un si grand réservoir, le fond est composé unique, 
ment de roches et de schistes argileux compacts , il est 
donc parfaitement imperméable. 

FIG. 1.— Plan général du barrage (Sperrmauer), du tunnel (Stollen), 
et de l'usine génératrice (Krafstation). 

Gemûnd se trouve à une altitude de 338 m. au-dessus du 
zéro normal officiel allemand. Ce zéro normal, situé à 37m. 
au-dessous du point de repère des altitudes normales de 
l'observatoire de Berlin, correspond sensiblement au 
niveau moyen de la mer du Nord à Amsterdam. La crête 
du mur est à la cote 324, mais on a creusé dans le roc, au 
flanc de la colline, à l'extrémité nord du mur, les gradins 
d'un déversoir dont le seuil se trouve à la cote 322,5, de 
sorte que l'eau commence à s'écouler dès qu'elle atteint 
ce niveau, formant ainsi une cascade de 52 m . de hauteur. 

Au-dessus du déversoir, le mur est prolongé par un pont 
de dix travées, de 9 m65 chacune, ce qui porte la longueur 
totale du barrage à 326 m . Deux travées sont pourvues de 
vannes qui permettent d'évacuer les eaux à partir du 
niveau de 320m50 quand il y a lieu de craindre une crue. 
Ce dispositif est complété par trois évacuateurs fermés pai 
des vannes que l'on manoeuvre du haut de puits dont les 
sommets, émergeant des eaux du lac, se trouvent à la 
hauteur delà crête du mur. Deux de ces évacuateurs sont 
constitués par des tubes en fer galvanisé, de Cm60 de 
diamètre, qui sont placés dans des galeries voûtées traver­
sant la base du mur et le terre-plein établi derrière celui-ci. 
Le troisième est formé de deux tubes d'acier, de 0m70, qui 
sont noyés dans le béton, dont on a rempli la galerie quia 
servi à détourner les eaux de l'Urft pendant la construction 
de l'ouvrage. 

Le barrage fut achevé en 1904, et l'eau admise dans le 
réservoir au mois de décembre de la m ê m e année. Le 
12 janvier 1905, il contenait 24.500 000 mètres cubes, l'eau 
s'élevant à 40 m50 de hauteur ; le 1 e r mars, il était rempli, 
et l'eau atteignait sa hauteur maxima de 52in50. 
Du point du lac qui est le plus voisin de Heimbach, l'eau 

est conduite vers l'usine par un tunnel de 2800 m. de lon­
gueur et 6 m 2 . -14 de section, percé en ligne droite dans la 
montagne (voirfig. 1). Pour éviter l'entraînement des boues, 
ce tunnel prend naissance à la cote 284, c'est-à-dire à une 
hauteur suffisante au-dessus du fond. Sa pente, qui w 

(') Pour le profil de ce barrage, voir La Houille Blanche de juin 1906-


